
 

Saint-Hubert Sport Lanouée 
 

REGLEMENT INTERIEUR 

  

Vous avez signé une licence dans l'association Saint-Hubert Sport Lanouée section Basket. 
En signant cette licence vous adhérez à une association à but non lucratif gérée par des bénévoles 
régit par la loi de 1901. 
La signature d'une licence à la SHSL entraîne l'acceptation du présent règlement. 
Un engagement commun est indispensable pour que nous puissions faire fonctionner l'association 
et que vous puissiez pratiquer le basket dans les meilleures conditions. 
 
Les personnes encadrantes sont des personnes bénévoles et aucune rémunération ne leur 
est donnée. 
 
 

La participation 
 - Lors des matchs à domicile, des joueurs(euses) et/ou parents sont convoqués pour tenir la 
table de marque ou arbitrer. Ces actions sont obligatoires afin de s'assurer un bon fonctionnement 
des rencontres sportives et font parties de l'apprentissage des règles de jeu. Les licenciés doivent se 
renseigner sur la date et horaire de leurs obligations via le site internet (www.sh-lanouee.footeo.com) 
ou avec leur entraîneur ou coach. 
 - En cas d'impossibilité, le licencié doit se faire remplacer et le signaler au comité de direction. 
 - Les parents de licenciés s'engagent par le présent règlement à assurer leur part de 
responsabilité dans le club, à savoir pour le transport des enfants lors des matchs à l'extérieur et de 
respecter le planning des convocations établi et remis par le coach en début de phase de 
championnat. En cas d'impossibilité les parents doivent impérativement se faire remplacer. 
 - Les conducteurs sont reponsables des enfants qu'ils transportent et s'engagent à respecter 
le code de la route. Le conducteur sera majeur et détenteur du permis de conduire. 
 - En cas de transport exceptionnels en minibus, les frais d'essence seront répartis entre 
chaque famille de licencié. 
 
 

Respect du sport 
 Le basket, qu'il soit pratiqué en compétition ou pour le loisir, nécessite une maîtrise de son 
comportement. 
Nous demandons à nos licenciés de faire de la rencontre sportive un moment privilégié en respectant 
certaines règles : 
 - respecter les adversaires, les arbitres, les responsables de salle, les chronomètreurs et 
marqueurs ainsi que toutes personnes bénévoles. 
 - Accepter les décisions des arbitres sachant que tout le monde à ke droit à l'erreur. 
 - Eviter la méchanceté et les agressions verbales ou physiques. 
 - Rester digne devant la victoire ou la défaite. 
 - Aider chacun par ma présence, mon expérience et ma compréhension. 
 - Me conforter aux règles et à l'esprit sportif. 
 - Respecter le matériel et les maillots mis à disposition. 
 - Respecter l'environnement (vestiaires, gymnase...) 
 
Pour les joueurs et personnes de l'encadrement qui se verront affliger des fautes techniques 
ou disqualifiantes, voire antisportives, outre la sanction du comité, une sanction au sein du 
club sera mise en place à l'appréciation du comité de direction. Celle-ci pourra être 
individuelle ou collective. 
 



Respect des autres 
 Les horaires d'entraînement communiqués sont les heures de début et de fin des séances. 
Nous vous demandons donc de les respecter. 
Le licencié s'engage à respecter son entraîneur et son coach. 
 

Règles envers l'Entraîneur 
 Avoir une tenue adaptée pour la pratique du basket-ball (les bijoux, les montres et les 
chewing-gums sont interdits, les cheveux doivent être attachés). 
Être à la disposition de l'entraîneur, écouter et respecter les consignes d'organisation. 
Quand l'entraîneur parle on doit se taire et écouter. 
Il n' y a pas de progrès dans la facilité aussi il faut se donner des exigences et toujours rechercher la 
perfection dans le travail. Il faut donner le meilleur de soi même. 
Il faut respecter ses partenaires par son attitude et son langage même si le niveau est différent. 

En cas d'absence, contacter son entraîneur. 
Signaler à l'entraîneur lorsqu'on quitte la salle de sports. 
Faire preuve de politesse. 
Avoir sa bouteille d'eau pour les entraînements. 
 

Règles envers le Coach 
 Être présent 30 min avant les débuts de matchs à domicile (en tenue de sport de préférence) 
pour les équipes jeunes et 45 min pour les équipes séniors. 
Être à l'heure prévue selon le planning pour les départs de matchs à l'extérieur. 
Pour la cohésion d'équipe, les joueurs s'engagent à partir ensemble du même endroit et à la même 
heure. 
Les cheveux seront attachés, pas de bijoux, pas de chewing-gums. 
Le maillot doit être rentré dans le short pendant le match. 
Accepter les décisions qu'impose le coach pendant la rencontre sportive notamment pour les temps 
de jeu. 
Faire de son mieux pendant le match et respecter les consignes de jeu qui ont été données. 
Pour toute absence, le joueur doit prévenir son coach au plus tard à l'entraînement précédent le 
match (sauf en cas de blessures ou maladie). 
 

Les parents de joueurs s'engagent : 
 - à être à l'heure pour récupérer leurs enfants en fin de match ou au retour de déplacement. 
 - à encourager les équipes dans un esprit sportif. 
 - à respecter tous les joueurs des équipes, les coachs, les arbitres et toutes personnes 
bénévoles. 
 - à ne pas intervenir ni pendant le déroulement du match (insultes, crtitiques, jugements...) ni 
sur le terrain. 
 - à s'assurer de la présence du coach ou de l'entraîneur avant de confier leurs enfants. 
 - à fournir un réhausseur pour le transport de leurs enfants si nécessaire. 
 

Tabac, alcool, drogue 
 Il est interdit de fumer dans les infrastructures sportives. 
 Il est interdit de jouer sous l'emprise de l'alcool ou des stupéfiants. 
 

La sécurité 
 La sécurité est pour nous un point essentiel. 
Nous avons estimé que le parking représentait un danger potentiel pour vos enfants. Pour leur 
sécurité, nous vous prions de bien vouloir venir les récupérer dans la salle. L'association décline 
toute responsabilité en cas d'absence non prévenue ainsi que pour tous les départs anticipés des 
entraînements ou matchs. 
La SHSL décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d'effets personnels ou autres. Il est 
fortement conseillé de na pas apporter des objets de valeur. 


